
 

 

 
 
 

 
 
 

 
NEXT IMPACT est une initiative du Gouvernement de la République du Bénin conçue 
pour accélérer l’émergence et la consolidation de projets entrepreneuriaux 
innovantes, à fort potentiel de transformation économique et de création d’impact. 

Cette initiative apporte un appui financier combiné à une assistance technique aux 
jeunes porteurs d’idées et de projets ainsi qu’aux apprenants EFTP en phase 
d’idéation et de création afin de faciliter la transformation de leurs idées en projets 
viables tout en accompagnant le passage à la commercialisation (prototypage, 
formalisation, etc.). 

NEXT IMPACT a pour objectif de renforcer l’écosystème entrepreneurial en donnant 
un coup d’accélérateur aux idées et initiatives innovantes et à fort potentiel. Ce 
faisant elle contribue à l’inclusion économique et sociale des jeunes et des femmes, 
à la création d’emplois et de richesses ainsi qu’à la croissance économique et au 
dynamisme de l’entrepreneuriat au Bénin. 

NEXT IMPACT a été conçu dans le cadre du Projet FP2E. Il est mis en œuvre par 
l’Agence de Développement de Sèmè City (ADSC) avec le soutien de la Banque 
Mondiale.  

   Sont concernés : 

1.  Guichet idéation. Les porteurs d’idées et de projet évoluant dans les secteurs 
suivants :  

• L’agro-industrie ; 
• L’industrie légère (BTP, menuiserie, textile, etc.) ; 
• Les industries créatives et culturelles (ICC) ; 
• Les services à haute valeur ajoutée (transport, logistique, tourisme, numérique, etc.) ; 
• Les services et industries pour une ville durable (économie circulaire, assainissement, 

gestion des déchets, etc.). 
• Autre secteur  

2.  Guichet création. Les porteurs de projets évoluant dans les secteurs prioritaires 
suivants :  

• Industries Culturelles et Créatives (ICC) : mode, design, artisanat, production 
audiovisuelle, etc. 

• Deeptech : technologies de rupture, intelligence artificielle, biotechnologies, etc. 
• Climat et économie verte : énergies renouvelables, recyclage, solutions 

écologiques, etc. 
 
 
 



 

 

Critères d’éligibilité 
 

• Vous résidez au Bénin. 
• Vous évoluez dans l’un des secteurs stratégiques ciblés par chaque guichet du 

programme, 
• Vous êtes un aspirant entrepreneur, porteur d’une idée innovante et souhaitant 

structurer celle-ci en un modèle économique viable, [uniquement pour le guichet 
idéation], 

• Vous êtes un entrepreneur, porteur d’un projet innovant déjà structuré en modèle 
économique, souhaitant prototyper et commercialiser votre produit, formaliser 
votre entreprise et ayant déjà identifié un site ou local pour y exercer votre 
activité, [uniquement pour le guichet création], 

• Vous êtes inscrits au RCCM depuis au moins une année à la date de clôture des 
candidatures ou disposez de projet de Statuts ou d’un pacte d’associés 
[uniquement pour le guichet création], 

• Vous êtes en mesure de financer au moins 10% du besoin exprimé par vos propres 
moyens (fonds propres) ou l’accompagnement d’une institution financière 
(crédit) [uniquement pour le guichet création] 

 
      

Ce que nous offrons ? 
Un accompagnement financier combiné à de l’assistance technique pour 
renforcer les compétences entrepreneuriales et accélérer la mise sur le marché des 
solutions innovantes. 

 
 

 
 

      
Appui financier : 
 
• Un appui financier allant jusqu’à 4 200 000 FCFA sans contrepartie pour les porteurs 

d’idées [guichet idéation]. 
• Un appui financier allant jusqu’à 30 millions de FCFA moyennant une contrepartie 

de 10% au moins à mobiliser en fonds propres ou crédit par les porteurs de projet 
[guichet création]. 

• L’appui financier est destiné à financer des actifs immatériels (certification, 
labélisation, etc.), certaines prestations de services (études de marché, plans 
d’affaires, etc.), des frais personnels (télécommunication, transport) et des actifs 
matériels (équipements, matériels, etc.). 
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Assistance technique business : 
 
• Un diagnostic personnalisé aidera à identifier des axes d’accompagnement 

adaptés aux besoins spécifiques des bénéficiaires, 
 

• Des sessions de formation en groupe, abordant des thématiques telles que 
clarification de l’idée et de la vision, analyse et validation d’une opportunité, 
définition de la proposition de valeur, structuration du modèle économique, 
développement du produit et acquisition des early-adopters, la planification 
stratégique, la formalisation de l’entreprise, la préparation à la levée de fonds, 
etc. seront mises en place. 
 

• Un accompagnement personnalisé sera mis en place, comprenant un parcours 
de coaching axé sur les besoins identifiés. Des professionnels expérimentés et 
ayant une expérience sectorielle pertinente seront mobilisés afin de résoudre les 
problématiques spécifiques auxquelles les bénéficiaires sélectionnés font face. 

 
Assistance technique administrative & fiduciaire : 
Les aspirants et porteurs de projets retenus bénéficieront d’une assistance 
technique portant sur les règles et procédures de passation de marché, de gestion 
administrative et fiduciaire des activités financées par les subventions reçues.    
 
Processus de sélection 
 
La sélection des lauréats se fera dans un premier temps via les plateformes 
accessibles aux liens suivants : 
Guichet Idéation : [lien à ajouter] 
Guichet Création : [lien à ajouter] 
Un cabinet indépendant sera ensuite chargé de l’analyse des formulaires de 
candidatures soumis, de la collecte des pièces justificatives requises, et de la tenue 
d’entretiens avec les candidats présélectionnés. 
 
Deux appels à candidatures seront lancés à partir du 16 mai 2025 : 
 
• La date limite pour soumissionner à la 1ère cohorte est fixée au 14 juin 2025 
• Les dates de la 2-ème cohorte seront communiquées au cours du 2e semestre 

2025 

 

 

 

 



 

 

Le calendrier indicatif d’accompagnement de la 1ère cohorte se décline tel que suit : 

 
Nota : un seul porteur de projet est autorisé à déposer la candidature pour un même 
projet. 

Actions Début Fin 

Lancement officiel du programme NEXT IMPACT 16/05/25 16/05/25 

Appels à projet et soumission des candidatures 16/05/25 14/06/25 

Assistance en ligne et en présentiel aux candidats : 
permanence les mardi et jeudi matin à Sèmè One 

23/05/25 10/06/25 

Présélection 16/06/25 08/07/25 

Instruction des dossiers, screening environnemental 
et entretien devant le jury 

09/07/25 25/07/25 

Sélection provisoire 28/07/25 16/08/25 

Sélection finale 16/08/25 05/09/25 

Annonce des lauréats 08/09/25 12/09/25 

Lancement de l’accompagnement technique et 
financier 

15/09/25  


